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                        Testemant gay.

Au nom de dieu soict amen scaichent
toutz que c( )jourd'huy dix septiesme febvrier
mil six cens cinq(uan)te huit a bondigoux apres
midy regnant &a devant moy no(tai)re et p(rese)ntz les
tesmoing(z) bas nommes constitue en sa personne
pierre gay dict palhefe lequel estant / dans son
lict malade et dans la sal(l)e de sa maison de
maladie corporelle neanmoing(z) estant en( )ses bons
sans et entandem(en)t bien voyant parlant ]mais[
considerant n( )y avoir rien de( )plus certain q(ue)
la mort ny plus incertain q(ue) l heure d icelle
non induict ny suborné de personne a voleu
f(ai)re et ordonner son dernier testem(en)t noncupatif
en la forme et maniere q(ue) s( )ansuit premierement
a faict le signe de la croix sur sa personne
a recomande son ame a dieu le suppliant apres
estre separee de son corps la luy vouloir recepvoir
dans son s(ain)t paradis prians la glorieuze vierge
et toute la cour celeste estre ces ad(voca)t(s) e... ce
son dieu et apres qu( )icelle sera separee de( )sond(it)
corps veult estre enterré au cimetiere dud(it)
bondigoux et tumbeau de ces predessesseurs
et pour ces honneurs funebres s en remet
a la discrettion de son hoir bas nommé
item a dict led(it) testateur q(u'i)l a este
marié avec feue cecilhe roquette vefve de
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pierre gay dict guilhemou a laquelle il dict
avoir recogneu ce qu( )il a receu d( )elle et de
lad(ite) roquette dict avoir eu pierre catherine et
anthoinette gays ces /enfans et/ filhes naturelle(s) et
legittimes et de lad(ite) feue roquette sy a dict
led(it) testateur estre a p(rese)nt marié avec ramonde
sangironde de laquelle il n( )en a jamais rien
receu sy veult qu( )elle soict norrie sur ces biens
conformemen)t a leurs pactes de mariage item
donne et legue led(it) testateur aux dictes
catherine et anthoinette gayes cesd(ites) filhes
a( )chescune d( )elles la somme de quarante livres
payab(les) sçavoir vingt livres lors q(ue) ce
marieront et les vingt livres restans dans



deux ans apres leurd(it) mariage et moyen(nan)t
ce les a faictes ces heretieres particulieres
et veult q(ue) ne puissent au(tr)e choze demander
sur ces biens ny a son heretier bas nommé
et par ce q(ue) le chef et fondem(en)t de touts
testem(en)ts est requis l institution d heretiers ou
hoir sans laquelle tout(s) testem(ent)s seroi(e)nt nul(s)
a( )ceste cauze led(it) testateur en tout(s) et chesqùns
ces biens droictz voys noms et actions ou que
soi(e)nt et luy puissent appartenir a faict
et institue et de( )sa propre bouche nommé
son hoir universel et gen(er)al sçavoir est
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led(it) pierre gay son fil(s) naturel et legitime
et de lad(ite) feue roquette ]pour par luy[ /pour d( )iceux/ apres
]son[ le deces /dud(it) testateur/ en fere et dispozer a ces plaizir et
volontes tant en la vie q(ue) en la mort a la
charge par luy de payer les dictz legatz
cassant et anullant tout(s) au(tr)es testem(en)t(s)
codicille ou donnations q(u'i)l pourroict avoir cy
devant faict(s) pas le p(rese)nt q(ue) veult q(ue) vailhe
par droict de testem(en)t codicil ou donnation ou
par toute autre forme q(ue) de droict mieux valoir
pourra priant les tesmoing(s) en estre memoratif(s)
comme c( )est sa derniere volonte et a moy no(tai)re
la luy retenir ce qu( )ay ex p(rese)nces de anthoine
gay fil(s) de bernad jean roquette dict prudhom
george calmette jean brassié jean guillat vieux
jean boulous et arnaud bonhomé dud(it)
bondigous signe led(it) gay fil(s) de bernad les
au(tre)s et testateur ont dict né sçavoir et moi

    Gay, p(rese)nt

                                        Segur, no(tai)re
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